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n° 49 577 du 14 octobre 2010

dans l’affaire X / I

En cause : X

Ayant élu domicile : X

contre:

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRESIDENT F. F. DE LA Ie CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 18 août 2010 par X, qui déclare être de nationalité serbe, contre la décision

de l’adjoint du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 22 juillet 2010.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif et la note d’observation.

Vu l’ordonnance du 9 septembre 2010 convoquant les parties à l’audience du 4 octobre 2010.

Entendu, en son rapport, C. ADAM, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me S. TOURNAY loco Me O. GRAVY,

avocats, et N. MALOTEAUX, attachée, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection

subsidiaire, prise par l’adjoint du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée

comme suit :

«A. Faits invoqués

Vous vous déclarez de nationalité serbe et d’origine albanaise. Vous seriez originaire de la commune de

Bujanovc, village de Trnovac, Serbie. Vous avez introduit une demande d’asile le 27 août 2009. A

l’appui de votre demande d’asile vous invoquez les faits suivants : de 1991 à 1997, vous auriez vécu en

Allemagne où vous auriez introduit une demande d’asile en raison de votre désertion de l’armée

yougoslave. En Allemagne vous auriez épousé une personne de nationalité bulgare.

En 1997, vous seriez retourné volontairement en Serbie avec votre épouse et votre fille. Dès votre

retour, votre épouse aurait subi des remarques de la part de votre famille et du voisinage en raison de

sa religion orthodoxe. Votre famille n’aurait pas accepté votre épouse de ce fait. Votre fils aurait à sa
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naissance rencontré un problème médical de déformation de la boîte crânienne. Après avoir consulté

plusieurs médecins en Serbie, vous auriez décidé de faire opérer votre fils en occident. De ce fait, vous

auriez quitté la Serbie. Vous auriez quitté la Serbie le 24 août 2009 avec votre épouse et vos deux

enfants, vous seriez arrivé en Belgique le lendemain. Après votre arrivée en Belgique, votre fille serait

retournée en Serbie et votre épouse et votre fils l’y auraient rejoint. Dès votre arrivée en Belgique, votre

fils aurait subi une opération afin de régler ce problème, cette opération aurait réussie.

B. Motivation

Force est de constater que les éléments que vous invoquez à l’appui de votre demande d’asile, à savoir

– discriminations religieuses pour votre épouse et problème médical pour votre fils - ne permettent pas

d’établir l’existence, dans votre chef, d’une crainte fondée de persécution au sens de la Convention de

Genève du 28 juillet 1951 ni d’un risque réel de subir les atteintes graves définies dans la loi sur la

protection subsidiaire.

Tout d’abord en ce qui concerne les problèmes de discrimination religieuse de votre épouse de la part

de votre famille et des voisins albanophones, je constate que ces problèmes ne revêtent pas un

caractère de gravité ou de systématicité tel qu’il permettent de conclure, dans votre chef, à l’existence

de persécutions ou à un ensemble de discriminations assimilables à une persécution au sens de la

Convention de Genève du 28 juillet 1951. En effet, d’après vos déclarations, les seuls problèmes liés à

cet élément consistent en un rejet des pratiques religieuses de votre épouse par votre famille et des

maltraitances verbales relatives à ces pratiques à l’égard de votre fille par votre famille et le voisinage

proche (cfr. Notes du 04/05/10, p. 4). Ensuite, vous déclarez ne pas avoir personnellement rencontré de

problèmes avec des extrémistes religieux en Serbie (cfr. Notes du 04/05/10, pp. 6 et 7). Enfin, il appert

que votre fille et ensuite votre épouse sont retournées vivre en Serbie peu de temps après votre arrivée

en Belgique (cfr. Notes du 04/05/10, p. 3). Une telle attitude n’est pas compatible avec l’existence d’une

crainte fondée ou avec l’existence d’un risque réel de subir les atteintes graves prévues dans la loi sur

la protection subsidiaire. Au vu de ce qui précède, il n’est pas possible de conclure que cet élément

puisse engendrer dans votre chef l’existence d’une crainte fondée et personnelle de persécution ou

permette de conclure en l’existence dans votre chef d’un risque réel et personnel de subir les atteintes

graves visées dans la définition de la protection subsidiaire.

En ce qui concerne le motif de votre départ de la Serbie, à savoir - problème congénital de votre fils, je

constate que cet élément ne présente aucun lien avec les critères définis à l'article 1, A § 2 de la

Convention de Genève du 28 juillet 1951, tels que repris à l'article 48/3, ni avec les critères mentionnés

à l'article 48/4 en matière de protection subsidiaire. En effet, il ressort de votre dossier et

particulièrement des documents que vous produisez que votre fils a bénéficié de soins médicaux dans

votre pays d’origine et que vous avez notamment pu consulter différents médecins en Serbie (cfr. Notes

du 04/05/10, p.6). Vous déclarez que les médecins ont ‘fait exprès’ de déclarer que votre fils allait bien

afin de ne pas le soigner mais vous ne fournissez pas d’éléments concrets permettant d’établir le bien-

fondé de cette information. En effet, interrogé à ce propos, vous déclarez que votre cas n’est pas isolé

et vous évoquez une corruption importante ainsi qu’une absence de qualification des médecins

soignants la minorité albanophone de Serbie sans étayer cette déclaration (cfr. Notes du 04/05/10, p. 5).

Au vu de ce qui précède, il n’est pas possible de lier ce problème à un ou à plusieurs des critères

prévus par la convention précitée à savoir, la race, la religion, la nationalité, les opinions politiques et

l’appartenance à un groupe social déterminé. Il n’est pas davantage permis d’établir l’existence d’un

risque réel de subir les atteintes graves définies dans la loi relative à la Protection subsidiaire. Je

constate, en outre, que le problème médical, hormis les contrôles de suivi nécessaires, de votre fils a

été résolu (cfr. Notes du 04/05/10, p. 6). Je tiens néanmoins à vous informer que vous pouvez, en vue

de l'évaluation de ces éléments médicaux, adresser une demande d'autorisation de séjour au Secrétaire

à la politique de migration et d'asile ou à son délégué sur la base de l'article 9 ter de la Loi du 15

décembre 1980.

Enfin, interrogé sur votre crainte personnelle par rapport à la Serbie, vous évoquez uniquement une

crainte éventuelle liée à Dieu. Interrogé sur votre crainte en cas de retour en Serbie, vous déclarez que

vous n’auriez pas de conséquences (cfr. Notes du 04/05/10, pp. 10 et 11). Par ailleurs, vous déclarez

lors de votre audition ne jamais avoir eu de problème avec la police en Serbie et liez vos problèmes à
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votre épouse rentrée dans votre pays d’origine et aux problèmes médicaux de votre fils, problèmes qui

ont cessé (cfr. Rapport du 04/05/10). Dans ces conditions, il n’est pas possible d’établir dans votre chef

l’existence d’une crainte personnelle, actuelle et fondée de persécution au sens de la Convention de

Genève du 28 juillet 1951 ou un risque réel de subir les atteintes graves visées dans la définition de la

protection subsidiaire.

Les documents que vous produisez à l’appui de votre demande d’asile, à savoir – une carte d’identité,

un acte de mariage, un acte de naissance pour votre fille et pour votre fils délivrés en Serbie et quatre

attestations médicales relatives à votre fils délivrées en septembre 2008 en Serbie - bien qu’ils

contribuent à établir votre identité ainsi que celle de vos enfants et la situation médicale de votre fils, ils

ne permettent pas de reconsidérer différemment les éléments exposés infra.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.»

2. La requête

2.1. Le requérant confirme pour l’essentiel l’exposé des faits figurant dans la décision entreprise.

2.2. Il soulève, à l’appui de son recours, un moyen unique pris de la violation de l’article 1er de la

Convention de Genève du 28 juillet 1951 sur le statut des réfugiés, des articles 48/3, 48/4 et 62 de la loi

du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers

(ci-après dénommée la loi du 15 décembre 1980), des articles 1 à 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à

la motivation formelle des actes administratifs, ainsi que de l’erreur manifeste d’appréciation.

2.3. Il conteste, en substance, la pertinence des motifs de la décision querellée, arguant que les

problèmes médicaux de son enfant n’ont pas été dûment pris en compte par la partie défenderesse.

Tout en admettant que ces problèmes peuvent faire l’objet d’une demande d’autorisation de séjour sur

pied de l’article 9 ter de la loi, demande par ailleurs introduite par ses soins en date du 2 octobre 2009, il

allègue que lesdits problèmes trouvent néanmoins leur source dans son origine ethnique albanaise. Il

reproche dès lors à la partie défenderesse de ne pas avoir suffisamment pris en compte cette situation,

alors qu’il avait pourtant bien précisé que les médecins serbes qu’il avait consultés prétendaient que son

fils allait bien afin de ne pas le soigner alors que son état nécessitait un suivi médical strict, lequel n’a

pas été réalisé dans son pays d’origine. Il précise enfin qu’il existe de nombreuses discriminations entre

les personnes d’origine ethnique serbe et ceux appartenant à la minorité albanaise, ce que confirme

selon lui le rapport déposé par la partie défenderesse.

2.4. Concernant la protection subsidiaire, le requérant avance que le fait de « ne pas rendre accessibles

des soins élémentaires à la personne humaine au vu de son origine ethnique » est constitutif d’un

traitement inhumain et dégradant. Il ajoute qu’il s’agit là d’une politique délibérée mise en place par les

autorités serbes à l’égard de la minorité albanaise.

2.5. En termes de dispositif, il demande au Conseil de réformer la décision querellée et de lui

reconnaître la qualité de réfugié au sens de la Convention de Genève et à titre subsidiaire, de lui faire

bénéficier de la protection subsidiaire.

3. Eléments nouveaux

3.1. Le requérant joint à l’acte introductif d’instance la copie de sa carte d’identité et de son annexe 26,

une copie des passeports de son épouse et de ses enfants et deux certificats médicaux relatifs à l’état

de santé de son fils.

3.2. Le Conseil rappelle que, lorsqu’un nouvel élément est produit devant lui, « l’article 39/76, § 1er,

alinéas 2 et 3, [de la loi du 15 décembre 1980], doit être interprété en ce sens qu’il ne limite pas le

pouvoir de pleine juridiction du Conseil du contentieux des étrangers qui connaît des décisions du

Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides » (Cour constitutionnelle, arrêt n° 81/2008 du 27 mai

2008, dispositif, M.B., 2 juillet 2008). Cela implique notamment que « cette disposition doit se lire, pour
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être conforme à la volonté du législateur de doter le Conseil d’une compétence de pleine juridiction en

cette matière, comme imposant au Conseil d’examiner tout élément nouveau présenté par le requérant

qui soit de nature à démontrer de manière certaine le caractère fondé du recours et d’en tenir compte, à

condition que le requérant explique de manière plausible qu’il n’était pas en mesure de communiquer ce

nouvel élément dans une phase antérieure de la procédure.» (Cour constitutionnelle, arrêt n°148/2008

du 30 octobre 2008, III, B. 6. 5, M.B., 17 décembre 2008).

3.3. En l’espèce, le Conseil estime que ces nouveaux documents, à l’exception de la copie de la carte

d’identité du requérant déjà déposée au dossier administratif, satisfont aux conditions prévues par

l’article 39/76, § 1er, alinéa 3, de la loi du 15 décembre 1980, tel qu’il est interprété par la Cour

constitutionnelle, et décide dès lors d’en tenir compte.

4. Question préalable

Le Conseil observe que le requérant n’invoque aucun fait spécifique sous l’angle de l’article 48/4 de la

loi du 15 décembre 1980. Il en conclut qu’il fonde sa demande sur les mêmes faits que ceux exposés en

vue de se voir reconnaître le statut de réfugié. Il constate d’autre part que son argumentation au regard

de la protection subsidiaire, bien que présentée de manière distincte, se confond largement avec celle

qu’il développe au regard de l’article 48/3 de la même loi. Le Conseil examine donc les deux questions

conjointement.

5. Discussion

5.1. La partie défenderesse refuse de reconnaître la qualité de réfugié au requérant et de lui octroyer le

statut de protection subsidiaire pour différents motifs. Elle estime, d’une part, que les discriminations

religieuses à l’égard de son épouse ne revêtent pas un caractère de gravité ou de systématicité tel

qu’elles permettent de conclure à l’existence d’une crainte fondée de persécution ou à un risque réel de

subir des atteintes graves. Elle relève, d’autre part, que les problèmes médicaux de son fils, également

à la base de sa demande d’asile, ne peuvent être rattachés à l’un des critères prévus par la Convention

de Genève ni être considérés comme relevant de l’application de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre

1980. Elle estime enfin que l’intéressé n’invoque aucune crainte personnelle. Elle relève, par ailleurs,

que les documents déposés ne permettent pas de remettre en cause sa décision.

5.2. Le Conseil constate que les motifs de la décision attaquée se vérifient à la lecture du dossier

administratif, sont pertinents et suffissent à fonder valablement une décision de rejet.

5.3. Le requérant n'apporte, par ailleurs, en termes de requête, aucun éclaircissement satisfaisant de

nature à contredire utilement ces motifs ni aucun autre élément d’appréciation susceptible d’établir le

bien-fondé de la crainte et du risque allégués.

5.4. Ainsi, contrairement à ce que soutient l’intéressé, la partie défenderesse a réalisé un examen

correct et minutieux des éléments de la cause. Il ressort en effet clairement du libellé de la décision

querellée que la dimension « ethnique » du récit du requérant a bien été examinée. La partie

défenderesse a cependant pu, à bon droit, considérer que les déclarations de l’intéressé à cet égard, au

demeurant changeantes, ne contenaient aucun élément concret permettant d’asseoir le bien-fondé de

ses affirmations.

5.5. Certes, le requérant prétend qu’il ressort de la documentation déposée au dossier par la partie
défenderesse que la communauté albanaise fait l’objet, dans le sud de la Serbie, de discriminations. Le
Conseil tient cependant à rappeler qu’il n’a pas pour tâche de statuer in abstracto, sur une base
purement hypothétique, mais d’apprécier si des personnes qui sollicitent une protection internationale
ont personnellement des raisons sérieuses de craindre d’être persécuté ou d’encourir des risques réels
d’atteintes graves sans pouvoir obtenir de leurs autorités nationales une protection effective. Partant, la
simple invocation de rapports faisant état, de manière générale, de discriminations ou de violations des
droits de l’homme dans un pays, ne suffit pas à établir que tout ressortissant de ce pays a des raisons
de craindre d’être persécuté ou encourt un risque réel d’être soumis à la torture ou à des traitements
inhumains ou dégradants.
Il incombe au demandeur de démontrer in concreto qu’il a personnellement des raisons de craindre
d’être persécuté ou qu’il encourt un risque réel d’atteinte grave, au regard des informations disponibles
sur son pays. Or, ainsi que précisé ci-avant, le requérant n’apporte en l’espèce aucun élément concret
de nature à établir qu’il serait dans cette situation.
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5.6. Le Conseil constate également que le requérant ne conteste pas n’éprouver, à titre personnel,

aucune crainte ni encourir personnellement un risque; motif pourtant déterminant de la décision

querellée et qui, à l’instar des autres causes retenues par la partie défenderesse pour justifier le rejet de

sa demande, s’avère établi et pertinent. Il en va de même s’agissant du motif relatif à la partie de sa

crainte ou du risque qu’il lie à la religion de son épouse, lequel fonde à suffisance la décision entreprise

quant à cet aspect.

5.7. Quant aux nouveaux documents, le Conseil se rallie à la note d’observation déposée par la partie

défenderesse aux termes de laquelle la copie des passeports établit l’identité du requérant et de sa

famille, éléments non contestés par la présente décision, et que les certificats médicaux attestent d’une

intervention chirurgicale qui a donné de bons résultats. Par conséquent, ces éléments ne sont pas de

nature à mettre en cause le bien-fondé de la décision querellée.

5.8. Enfin, à la lecture des pièces de procédure, le Conseil n’aperçoit aucune indication que la situation

qui prévaut aujourd’hui en Serbie correspondrait à une violence aveugle en cas de conflit armé interne

ou international au sens de l’article 48/4, § 2, c) de la loi du 15 décembre 1980 de sorte que cette partie

de la disposition ne trouve pas à s’appliquer.

5.9. Le Conseil estime, en conséquence, que le requérant n’établit pas le bien fondé des craintes et du

risque qu’il allègue et que les motifs, développés par la partie défenderesse et non valablement

contestés, suffisent à motiver l’acte attaqué sans qu’une violation des dispositions légales visées au

moyen ou une erreur d’appréciation puisse être reprochée à la partie défenderesse.

5.10. En conséquence, il n’y a pas lieu de reconnaître la qualité de réfugié au requérant ni de lui

accorder la protection subsidiaire prévue par l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1

La qualité de réfugié n’est pas reconnue à la partie requérante.

Article 2

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le quatorze octobre deux mille dix par :

Mme C. ADAM, président f.f., juge au contentieux des étrangers,

Mme L. BEN AYAD, greffier.

Le greffier, Le président,

L. BEN AYAD C. ADAM


